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ÉLECTIONS MUNICIPALES 
 
Le 15 octobre 2025 
 

Résultat des mises en candidatures - élection du 2 novembre 2025 
 
Élue par acclamation : Sophie Gagnon, district # 5  
 

Avis public du scrutin 
 
Municipalité : de Saint-Maurice            Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 
Par cet avis public, monsieur Stéphane Laroche président d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et 
aux électeurs inscrits sur la liste électorale municipale. 
 
1. Un scrutin sera tenu. 

 
2. Voici les personnes candidates aux divers postes. 
 
Poste de mairesse ou maire     Poste de conseillère ou conseiller district # 1 
 Gérard Bruneau       Stéphane Gagnon 
 Camille Gélinas       Martin Désilets 
         Jean-Pierre Gilbert 
 
Poste de conseillère ou conseiller district # 2   Poste de conseillère ou conseiller district # 3 
 David Massicotte       Jean Guilbert 
 Liette St-Arnaud       Mario Massicotte 
 
Poste de conseillère ou conseiller district # 4   Poste de conseillère ou conseiller district # 6 
 Yannick Marchand       Claudette Morrissette 
 Louis Cossette        Michel Beaumier 
         Mario Gervais 
 
Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote au 2431, rang Saint-Jean Saint-
Maurice (salle municipale en haut) aux dates et aux heures ci-dessous. 

 

Jour de vote par anticipation : Dimanche 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h 
Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h  

 
L’obligation pour l’électrice et l’électeur de prouver son identité à l’aide d’une des pièces suivantes : 
 

• Permis de conduire 
• Carte d’assurance maladie 
• Passeport canadien 
• Document délivré par le gouvernement fédéral ou provincial 

 
Stéphane Laroche, 
Président d’élection 
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Voici le détail des districts : 
 
District # 1 : Bois-Rond, Chapelle, France, Gilbert, du Lac, Lac Désilets, de la Montagne, Notre-Dame, Sainte-Marguerite et 

Saint-Félix 
District # 2 : Notre-Dame, Josaphat-Cossette, J.-O. Prince, Ernest-Jacob, Veillette, Thomas-Caron, Grégoire et Pruneau 
District # 3 : Saint-Jean, secteur Lac Thibeault, Saint-Alexis, Saint-Pierre et Saint-Joseph 
District # 4 : Saint-Alexis, Secteur Toupin-Montplaisir, Notre-Dame, Secteur Brûlé 
District # 5 : Paradis, Secteur Benoit, Turcotte, Béliveau, Saint-Alexis 
District # 6 : Neault, Joseph-L. Rivard, Courteau, Nancy, Voie de Desserte et Saint-Alexis 
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